
Montréal, le 2 février 2026 

Mériem Lahouiou 
Secrétaire de la commission de l'économie et du travail 
Assemblée nationale du Québec 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec), G1A 1A3 

Par courriel : cet@assnat.qc.ca 

Objet : Projet de loi 11, Loi modifiant diverses dispositions principalement aux fins d'allègement du fardeau 
réglementaire et administratif 

Madame la Secrétaire, 

Le CPEQ a pris connaissance du Projet de loi 11 . Loi modifiant diverses dispositions principalement aux fins 
d'allègement du fardeau réglementaire et administratif (Projet de loi). Nous vous faisons part, par la présente, de 
nos commentaires que nous vous prions de partager avec les parlementaires. 

Créé en 1992 par des représentants des entreprises et des grands secteurs d'affaires du Québec, le Conseil 
Patronal de l'Environnement du Québec (CPEQ) constitue l'organisation parapluie qui représente le secteur 
d'affaires pour les questions reliées à l'environnement et au développement durable, sur des enjeux importants 
d'intérêt général et commun, et coordonne les objectifs de ses membres. Le CPEQ a donc pour mission de 
représenter les intérêts de ses membres en matière d'environnement et de développement durable. Le CPEQ 
regroupe plus de 300 entreprises et associations parmi les plus importantes au Québec qui génèrent plus de 300 
000 emplois directs et affichent des revenus combinés de plus de 45 milliards. 

Nous comprenons que la présente vous est transmise dans le cadre d'une commission parlementaire de 
l'Assemblée nationale, conformément à l'article 5 (2) de la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de 
lobbyisme. À défaut, nous vous saurions gré de bien vouloir nous en informer dans les plus brefs délais . 

CPEQ: 640 rue Saint-Paul Ouest. bureau 504. Montréal. QC. H3C 1L9//514-393-1122//cpeq.org 
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